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. D'ordre du Gouvernement isradlien, j'ai l'honneur d'appeler d'urgence 

l'attention du Conseil de s6curit6 sur les dkisions prises a la Conférence 

arabe au sommet c&i s'est tenue a Alexandrie du 5 au 11 septembre 1964. 

La proclamation publiée B l'issue de la Confdrence, le 11 septembre, 

contient notamment le passage suivant (traduit de l'arabe) : 

"A l'unanimit6 le Conseil a defini la cause nationale comme consistant 

à lib&er la Palestine de l'imp6rialisme sioniste et à poursuivre un plan 

arabe d'action commune tant au stade actuel pour lequel des plans ont déjà 
6t6 6tablis qu'au cours de 1'6tape suivante à laquelle on a d6jà d6c1d6 de 

se pr6parer. 

"Le Conseil souligne la n&essitd d'utiliser tout le potentiel arabe 

et de mobiliser toutes les forces arabes pour faire face à l'imp6r1alisme et 

au sionisme. 

"Le Conseil a adopt6 les résolutions &cessaires pour ex&uter les 

plans arabes, notamment dans les domaines militaire et technique. 

"Le Conseil accueille avec satisfaction la cr6ation de l'organisation 

pour la libération de la Palestine qui vient appuyer le concept de la 

nation palestinienne et qui est à l'avant-garde de la lutte commune des 

Arabes pour lib&er la Palestine. Le Conseil a fait sienne %a d&ision 

de l'Organisation de cr6er l'arm6e de libération de la Palestine et a 

également déf'zLnf les obligations des M;ats membres à 1'6gard de 

l'Organisation." 
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Le sens'&$.feste de cette proclamation est que 13 Etats Membres de 

lgOrganlsation des Nations Unfes se sont 3x6 pour but de liquider un autre 

Etat Membre, ont ddclaré qu'il s'agissait là d'un objectif essentiel de leur . . . 
pol-l.t;ique dont s'inspIrera leur action collective et ont résolu de mobiliser 

tout leur potentfel national en vue de l'atteindre. 

Les d6cisfons d'Alexandrie n'ont pas'd~p~~ct5de~t.~..~es .cons$&tuent une + . . . . 
violation flagrante de la Charte'des' Nations Uties 'et; de tous les principes 

admis rbgissant les relations entre Etats. De plus, elles vont à l'encontre 
des efforts ànternationa& tisant à rechercher les moyens"dè relkcher les 

. 

ten&ns, de régler les différends par des moyens pacifiques et d'i&ta~urer"&e 
paix mondiale durable. *' . : ' . . ' . ' -. . . . . : 

Ces d&isions doivent être considér6es dans lioptique de Pl&i&& années 

d'une politique hostile..et'belliqu&se dirigée'contre Israël par lei'&tats 
. . . . 

' . 
àrabes, de leur refus 'de' keconna?tre l'existence~d~l&aël,~~de~&,irs provocations 

.* 

dlitaires aux fronti&es, de' leur boycottage et de 'leur 6locus, ainsi qué de 

'leur course aux armements. ' Ces Etats rejettent‘~~u~e'P~~ositlo~'f~~d~~~ à régler 
: . 

'par des moyens pacifiques letirs différends avec &&&l.* . -' ' . Y.“'-' . ' 

L'État d'Israël, qui incarne les espoirs du peuple juif et 'ou%'sont .t 
rassemblAs lés' survivants juifs, saura"se"d&&dre ë-t 'repo&'s&".to&e agression. 

,. 

: . .Y'. ' Depuis de nombreuses années, le'. ~~~~~~e~ent isra~iien a$~~re': 1~~' comrmtnauté 

internationale, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies ét-eh"&hors, 
I,.( . :. 

d'examiner s&ieuseïnent cette politique..d'agressiofi"cPiTigee contre 1'Etat . . 
d'Israël. ' Il importe de souligner une fois'encore'devant les Nations Un$es que 

. . . . . . 
'cette politique, qui vient d"&re for%iulGe et approu& explic,tem&t dans les < -I 

décisions dé"la C'onf&ence' d"kl&andr~e, aggrave id tension dans ik*Moy&-Orient 
' 

et‘ constitue une menace à'la paix et à‘la s6curik international&." ' 
. ,. 

L'Organisation Etes Nations Unies et sis Membres"'nè sauktient se‘dérobcr '& ce d6fi 
lanc6 aux principes'des Nations Unles'ou à i&iorer 18 menace qu'il comporte pour 

.a :. '. . . . 
la paix. . . . . . . i::. . . *' 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer'le tektede'la 

prksente lettre aux membres du Conseil de s&urité, en tant que document du 

Conseil. 

Le Rep&entant prmanent d'Israël"au$rès .--. 
ce 1'0rga~tion des Nations Unies - -.- 

(SQ&) Michael COMAY 
.- -a..- 
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